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1/ INTRODUCTION 
 
Fontenay-sur-Mer est une commune littorale et rurale localisée sur la côte Est du 
département de la Manche, elle appartient à l’arrondissement de Cherbourg, sous-préfecture 
distante d’environ 35 kilomètres, ainsi qu’au canton de Montebourg, chef-lieu distant de 4 
kilomètres. 
 
Approuvé le 14 décembre 2007, le Plan Local d’Urbanisme de la commune prévoyait 
l’extension de son golf de 9 à 18 trous à l’Est du territoire communal, sous la forme d’une 
zone « Ng » où étaient autorisés « les installations et travaux liés au fonctionnement, à 
l’entretien et à l’extension du golf de Fontenay». 
 
Suite à la décision de justice du 11 juin 2009, le Tribunal Administratif de Caen a jugé que la 
zone « Ng » n’était pas conforme aux articles L.146-6 et R.146-2 du code de l’urbanisme 
issus de la loi « Littoral ».  
 
En application des articles L123-13-1, L123-13-2 et L123-13-3 du code de l’urbanisme, la 
municipalité de Fontenay-sur-Mer a décidé d’engager une procédure de modification 
simplifiée de son Plan Local d’Urbanisme pour rectifier ses règlements graphique et littéral 
afin qu’ils ne soient plus contraires aux dispositions de la loi dite « Littoral » n°86-2 du 3 
janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral. 
 
Le présent rapport expose donc les motifs de la modification simplifiée ainsi que les 
changement apportés au PLU initial. 
 
Cette procédure : 
- ne portera pas atteinte à l’économie générale du PADD, c’est à dire qu’elle ne remet 

pas en cause les choix généraux faits lors de l’établissement du document initial ; 
- ne réduira pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

- ne comportera pas de graves risques de nuisance. 

La modification simplifiée est approuvée par le conseil municipal par délibération motivée, 
après que le projet de modification et l’exposé de ses motifs aient été portés à la 
connaissance du public, en vue de lui permettre de formuler des observations sur un 
registre, pendant un délai d’un mois préalablement à la convocation de l’assemblée 
délibérante. 
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2/ LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 
La zone « Ng », compte tenu des entités naturelles sensibles qu’elle rassemble et de l’intérêt 
écologique qu’elle représente au sens des articles L 146.6 et R. 146-1 du code de 
l’urbanisme, doit être repérée en tant qu’espace remarquable. Il est nécessaire de créer un 
zonage spécifique et de prévoir des prescriptions réglementaires compatibles aux 
dispositions de la loi Littoral. 
 

De ce fait, la présente modification, consiste à :  
- rectifier le plan de zonage  en remplaçant la zone « Ng » par une zone « Nrg », où 

existent les activités liées à la pratique du golf mais qui sera repérée comme 
remarquable au titre des l’articles L 146.6 et R. 146-1 du code de l’urbanisme ; en terme 
de surface, 48,90 hectares initialement inscrits en « Ng » seront désormais classés en 
secteur « Nrg » ; 

- modifier l’article N2 du règlement littéral de manière à ceux le secteur Ng soit supprimé 
au profit du secteur « Nrg » et que soient uniquement autorisés en « Nrg », les 
aménagements légers prévus à l’article R. 146.2 du code de l’urbanisme.  

 
3/ LES DISPOSITIONS DU PLU MODIFIE 
 
31/ MODIFICATION DU ZONAGE 
 

Zonage en vigueur (PLU initial) :   Zonage après modification : 
      

(Extrait du plan de zonage)     (Extrait du plan de zonage du PLU modifié) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         zone concernée par la modification  
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Par conséquent, est modifié dans la légende : «  Ng : Secteur d’extension du golf » par 
« Nrg : Espaces remarquables (loi littoral) comprenant des activités existantes liées à la 
pratique du golf ». 

 

32/ MODIFICATION DE L’ARTICLE N2 DU REGLEMENT ECRIT 

 

Le paragraphe « En secteur Ng seuls sont autorisés les installations et travaux liés au 
fonctionnement, à l’entretien et à l’extension du golf de Fontenay. » est remplacé par « En 
secteurs Nr et Nrg, seuls sont autorisés les aménagements légers prévus à l’article R. 146.2 
du code de l’urbanisme. ». 
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